
6 – Instauration d’Indemnités Horaires pour Travaux Supplémentaires (IHTS) et 

dépassement exceptionnel du contingent mensuel de 25h 
 

Le Conseil Municipal, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-17 

disposant qu’en cas d'absence, de suspension, de révocation ou de tout autre empêchement, le 

Maire est provisoirement remplacé, dans la plénitude de ses fonctions, par le 1er Maire-Adjoint, 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1111-1,  

L.1111-2, 
 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L.712-1 et L.714-4, 
 

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, notamment son article 1, 
 

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la 

loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 
 

Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux 

fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet, 
 

Vu le décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de 

travail dans la fonction publique de l’Etat, 
 

Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 modifié pris pour l’application de l’article 7-1 de la 

loi n°84-53 du 26 janvier 1984, 
 

Vu le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 modifié relatif aux indemnités horaires pour travaux 

supplémentaires, 
 

Vu le décret n°2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la 

fonction publique territoriale, 
 

Vu le décret n°2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration de la 

rémunération des heures complémentaires des agents de la fonction publique territoriale 

nommés dans des emplois permanents à temps non complet, 
 

Vu la circulaire NOR LBLB0210023C du 11 octobre 2002 du ministère de l’Intérieur, 
 

Vu l’avis du CST du 25 novembre 2025, 
 

Vu le rapport de présentation,  
 

Vu l’avis de la Commission Administration Générale et Finances du 8 décembre 2025, 
 

Considérant que conformément à l’article 2 du décret n°91-875 du 20 mars 1991 modifié 

susvisé, il appartient à l'assemblée délibérante de fixer, dans les limites prévues par les textes 

visés, la nature, les conditions d'attribution et le taux moyen des indemnités applicables aux 

agents de la collectivité, 
 

Considérant que la notion d’heures supplémentaires correspond aux heures effectuées à la 

demande du chef de service dès qu'il y a dépassement des bornes horaires définies par le cycle 

de travail, 
 

Considérant qu’à défaut de compensation sous la forme d'un repos compensateur, les heures 

supplémentaires accomplies sont indemnisées dans les conditions fixées par le  

décret n°2002-60 du 14 janvier 2002, 
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Considérant que le bon fonctionnement des services peut nécessiter la réalisation d’heures 

supplémentaires, 
 

Considérant que certaines missions de service public, de par leur nature et leur condition 

d’exercice, conduisent à des contraintes horaires justifiant un déplafonnement, dans le respect 

des garanties minimales applicables en matière de temps de travail, 
 

Délibère 
 

Article 1 

D’instaurer les indemnités horaires pour travaux supplémentaires pour les fonctionnaires 

titulaires et stagiaires, à temps complet, non complet et temps partiel et les agents contractuels 

de droit public relevant de l’ensemble des cadres d’emplois des catégories C et B. Ne sont pas 

concernés par la présente délibération les agents relevant des cadres d’emplois de professeurs 

ou d’assistants d’enseignement artistique. 
 

Article 2 

D’octroyer le paiement ou la compensation d’heures supplémentaires effectuées à la demande 

exclusive de l’autorité territoriale ou du chef de service dans les conditions prévues par les 

articles 7 et 8 du décret n°2002-60 du 14 janvier 2002, lorsqu’elles amènent au dépassement 

des heures prévues dans le cycle hebdomadaire de travail de l’agent et dans la limite de  

25 heures par mois. 
 

Les agents à temps partiel sur autorisation ou de droit bénéficient des heures supplémentaires 

dans la limite de 25 heures par mois proratisées selon le pourcentage de temps partiel de l’agent. 
 

Article 3 

Dit qu’en raison de circonstances exceptionnelles et à la condition de saisir préalablement pour 

information le comité social territorial, les emplois suivants peuvent bénéficier d’un 

dépassement du contingent de 25 heures mensuelles pour une durée déterminée et 

communiquée au comité précité sans remettre en cause les garanties minimales du temps de 

travail fixées à l’article 3 du décret n°2000-815 du 25 août 2000 et ce en vue d’assurer la gestion 

de manifestations ou d’évènements organisés par la Ville ou lors d’une échéance électorale ou 

encore lors de l’activation du plan communal de sauvegarde :  
 

Catégorie Cadre d’emplois Grade Service 

C Adjoint technique Adjoint technique 

Adjoint technique 

principal de 2ème classe 

Adjoint technique 

principal de 1ère classe 

Régie bâtiments de la 

direction bâtiments 

Régies voirie et propreté de la 

direction voirie propreté 

garage 

Pôle équipements sportifs de 

la direction des sports 

Police municipale 

Pôle évènementiel de la 

direction de la 

communication 

C Agent de maitrise Agent de maitrise 

Agent de maitrise 

principal 

Régie bâtiments de la direction 

bâtiments 

Régies voirie et propreté de la 

direction voirie propreté 

garage 

Pôle équipements sportifs de la 

direction des sports 

Police municipale 

Pôle évènementiel de la 

direction de la communication 
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B Technicien Technicien 

Technicien principal de 

2ème classe 

Technicien principal de 

1ère classe 

Régie bâtiments de la direction 

bâtiments 

Régies voirie et propreté de la 

direction voirie propreté 

garage 

Pôle équipements sportifs de la 

direction des sports 

Police municipale 

Pôle évènementiel de la 

direction de la communication 

C Agent de police 

municipale 

Gardien-brigadier 

Brigadier-chef principal 

Police municipale 

B Chef de service de 

police municipale 

Chef de service de police 

municipale 

Chef de service de police 

municipale principal de 

2ème classe 

Chef de service de police 

municipale principal de 

1ère classe 

Police municipale 

 

Article 4 

De compenser les heures supplémentaires réalisées soit par l’attribution d'un repos 

compensateur soit par le versement de l’indemnité horaires pour travaux supplémentaires. 

Le temps de récupération accordé à un agent est égal à la durée des travaux supplémentaires 

effectués, qu’ils soient réalisés en journée, de nuit ou un dimanche ou jour férié. Il est précisé 

qu’une même heure supplémentaire ne peut donner lieu à la fois à repos compensateur et à 

indemnité. Le choix de rémunérer les heures supplémentaires ou de les faire récupérer relève 

de l’appréciation discrétionnaire de l'autorité territoriale. 
 

Article 5 

Dit que le paiement des indemnités horaires pour travaux supplémentaires sera effectué après 

réception par l’autorité territoriale, des heures supplémentaires réalisées par les agents et selon 

une périodicité mensuelle. 

La compensation des heures supplémentaires par l’attribution d'un repos compensateur fait 

l’objet d’un planning déterminé par le chef de service en concertation avec l’agent qui tient 

compte des nécessités de service. 
 

Article 6 

Dit que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La présente délibération peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa transmission en Préfecture et de sa publication, d'un 
recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique 

Télérecours citoyens accessible sur le site internet www.telerecours.fr 

Délibération affichée le : 

Délibération adoptée par : 

44 voix pour 

00 voix contre 

00 abstention(s) 

00 ne prenant pas part au vote 

 
 

Pour extrait conforme, 

Pour le Maire empêché 
 

 
 
 

Olivier CAPITANIO 

1er Maire-Adjoint 
 

 

Le Secrétaire de séance 

 

Romain MARIA 
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Département du Val de Marne 
 

 
Nombre de Membres   
 
Composant le Conseil Municipal  : 45 
En exercice  : 45 
Présents à la séance  
Ou représentés  : 44 

République Française 
Liberté-Egalité-Fraternité 

MAIRIE DE MAISONS-ALFORT 
---------- 

EXTRAIT 
Du Registre des Délibérations du Conseil Municipal 

 

 
 

SESSION ORDINAIRE 
 

L'an deux mille vingt-cinq, le jeudi 11 décembre à 19 heures, les Membres composant 
le Conseil Municipal se sont réunis sous la présidence M. Olivier CAPITANIO, 1er 
Maire-Adjoint, conformément à l’article L.2122-17 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Maire étant empêché, pour la tenue de la séance ordinaire publique qui 
s'est déroulée en Mairie, à laquelle ils ont été convoqués par courriel le 3 décembre 
2025, conformément à l'article L.2121-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

 
Etaient présents : 
M. CAPITANIO, M. BARNOYER, Mme HERVÉ, Mme PEREZ, M. CADEDDU,  
Mme HARDY, M. BORDIER, Mme BEYO, M. MARIA 
Adjoints au Maire 
Mme VIDAL, MM. SAMBA, HERBILLON, REMINIAC, LEJEUNE,  
Mmes CHAPTAL, YVENAT, DELESSARD, HERMOSO, PAIRON, 
FRANCKHAUSER, MM. FRESSE, FRANCINI, Mme SOUBABERE,  
M. TURPIN, Mmes DOUIS, PHILIPONET, M. TENDIL, Mme LEYDIER,  
MM. SIMEONI, BALLERINI, Mme LATOUR, MM. HUGON, BOUCHÉ, BETIS,  
Mme PANASSAC, M. MAUBERT 
Conseillers Municipaux 

 
Absents représentés : 
conformément à l'article L.2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales 
Mme PARRAIN, Maire, ayant donné mandat à M. CAPITANIO 
M. CHAULIEU, ayant donné mandat à M. CADEDDU 
M. MONFORT, ayant donné mandat à M. MARIA 

 Mme VINCENT, ayant donné mandat à Mme HERVÉ 
M. DELEUSE, ayant donné mandat à Mme PHILIPONET 
M. MAROUF, ayant donné mandat à Mme PEREZ jusqu’à la question n°2 
M. LEFEVRE, ayant donné mandat à M. BORDIER 
M. GORDE-GROSJEAN, ayant donné mandat à Mme HARDY jusqu’à la question n°2 

 
Absente : 
Mme LE ROUX 

 
Les Membres présents formant la majorité des Conseillers en exercice peuvent 
délibérer valablement en exécution de l'article L.2121-17 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

 
Madame le Maire ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé, en 
conformité de l'article L.2121-15 du Code précité à l'élection d'un secrétaire pris au sein 
du Conseil Municipal pour la présente session. 
 
M. MARIA ayant obtenu la majorité des suffrages a été désigné pour remplir ces 
fonctions qu'il accepte. 

 
Ces formalités remplies la séance du Conseil Municipal a commencé à 19 heures. 
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